
[image: image2.jpg]


[image: image3.emf] 

DOCUMENTATION  


[image: image4.emf][image: image5.jpg]



[image: image6.emf] 

DOCUMENTATION  


[image: image7.jpg]





 
























	[image: image1.jpg]



	Observatoire de la CEDEAO










WILDAF WEST AFRICA


Newsletter





Femmes, Droit & Développement en Afrique	N° 29 – janvier  2007





ÉDITORIAL








La coalition « Femme et Bonne Gouvernance au Togo », un acteur clé dans la réalisation du projet « Bonne gouvernance et participation des femmes dans sept (7) pays de l’Afrique de l’Ouest »





(Suite de la page 4)





la santé (la forte mortalité des femmes en couche pour manque de ressources financières, spécialement les cas de césarienne et la forte mortalité des accidentés hommes comme femmes  due à la même cause) ;


le faible pouvoir économique des femmes (le coût exorbitant des produits de première nécessité  faute de la baisse du prix des produits pétroliers) ; 


la prise de décision (faible représentativité des femmes dans les instances décisionnelles d’où la nécessité pour le gouvernement de respecter l’engagement qu’il a pris à appliquer le principe du quota des femmes lors des législatives de juin 2007 et celui de la parité progressivement) ;


l’intégration du genre au budget (la non prise en compte du genre dans les politiques et programmes du gouvernement.





Dans la région des plateaux, les problèmes relevés du point de vue de la santé et de l’éducation des filles sont identiques à ceux de Lomé. La différence entre les deux plates formes aux niveaux central et décentralisé concerne l’inaccessibilité des femmes à la terre, le coût élevé des produits vivriers découlant du coût élevé de transport pour cause de raquetage par les forces de l’ordre, l’insécurité des marchandises et des femmes dans les gares routières par manque des infrastructures d’accueil adéquates et la non détention par les femmes de pièces d’identité. Ces problèmes constituent les cinq priorités identifiées au niveau décentralisé. 








Les exploits des coalitions





Ainsi organisée, la coalition s’est jetée à l’eau nonobstant la démobilisation que créée l’approche des festivités de fin d’année. En ce qui concerne la prise en compte des priorités de la coalition dans la  budgétisation, alors que le projet de loi de finance venait de quitter le gouvernement pour l’Assemblée Nationale, la coalition a tenté d’utiliser la petite opportunité que lui laissait l’examen du budget de l’Assemblée pour essayer d’obtenir que les ressources soient affectées à certaines de ses priorités.





Bonne année 2007 !





La rédaction du WiLDAF Newsletter et tout le personnel du bureau sous régional pour l’Afrique de l’ouest sont heureux, à l’orée de cette nouvelle année 2007, de vous présenter tous leurs vœux de santé, bonheur, paix et succès dans toutes vos entreprises. Souhaitons que la lutte des femmes africaines porte en 2007 en particulier, de nouveaux fruits à la hauteur de leurs efforts.





La huitième conférence des chefs d’Etats et de gouvernements de l’Union Africaine tenue les 29 et 30 janvier nous a donné en effet l’opportunité de faire le bilan de la mise en œuvre de la déclaration solennelle sur l’égalité entre les hommes et les femmes en Afrique adoptée en juillet 2003. Il en ressort que les Etats ont fourni très peu d’efforts et que par suite, très peu de progrès ont été enregistrés depuis dans la mise en œuvre des engagements pris par les chefs d’Etats en faveur de la promotion des femmes. En témoigne d’ailleurs le fait que seuls 9 chefs d’Etat sur 53 ont effectivement produit un rapport bilan sur la mise en œuvre de la déclaration solennelle comme ils s’y sont engagés. Ces constats faits au cours de la 9ème réunion consultative des femmes tenue en prélude au sommet les 24 et 25 janvier, doivent nous inciter à retrousser les manches pour exiger des actes concrets qui au-delà des simples déclarations, sont seuls susceptibles de faire la différence dans la vie des femmes et des populations africaines.





A cet effet, nous ferons échos toute cette année dans nos parutions  des actions que mènent dans ce sens les « coalitions femmes et gouvernance » créées dans le cadre du programme du WiLDAF Afrique de l’Ouest : « Participation des femmes à la gouvernance ». 





Le présent numéro est consacré à la coalition du Togo. Vous y trouverez également un article sur l’utilité des nouvelles technologies de l’information et de la communication pour faire avancer les droits des femmes et des échos des campagnes contre les violences faites aux femmes. Vos rubriques habituelles femmes à l’honneur, documentation et nouvelles publications sont    au rendez-vous. 


Nous vous laissons tout découvrir par vous-mêmes.





Encore une fois bonne année 2007.





Mme Kafui Adjamagbo-Johnson 


Coordinatrice sous régionale














Aussi disponible sur notre site Web :


� HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�


























L'extrême pauvreté, une atteinte aux droits de l'Homme?





Le rapporteur spécial, Arjun Sengupta a fait une proposition à la 2ème session du Conseil des droits de l'Homme des Nations Unies, qui s’est tenu à Genève en octobre que la non-assistance aux plus défavorisés pourrait être un jour passible de sanctions. L'économiste indien propose une approche qui permettrait, affirme-t-il, une réponse rapide aux besoins des plus démunis. Il insiste pour que la forme extrême de pauvreté soit admise comme une atteinte aux droits de l'Homme. La non-assistance aux plus défavorisés serait alors passible de sanctions.


Voir en ligne: Rapport d'Arjun Sengupta, Droits de l'Homme et extrême pauvreté � HYPERLINK "http://www.humanrights-geneva.info/article.php3?id_article=597" ��http://www.humanrights-geneva.info/article.php3?id_article=597�


Source : Carrefour AWID





**********


Vie professionnelle et naissance : la charge de la conciliation repose essentiellement sur les femmes





Le rapport élaboré par Ariane Pailhé et Anne Solaz, a été publié par l'Institut national d'études démographiques. Il mesure le fossé qui sépare l'implication des femmes et des hommes au niveau de l'ajustement de leur vie professionnelle à la naissance d'un enfant. Le rapport montre que les hommes réduisent leur activité vingt fois moins que les femmes. 


Consulter le rapport au :


� HYPERLINK "http://www.ined.fr/fr/ressources_documentation/publications/pop_soc/bdd/publication/1207/" ��www.ined.fr/fr/ressources_documentation/publications/pop_soc/bdd/publication/1207/�


Source: Carrefour AWID





**********


Genre et handicap - croisement d'analyses / Handicap International





Handicap International a publié un article sur le Genre et Handicap. L’article montre qu’on ne vit pas de la même manière son handicap, selon qu'on est une femme ou un homme. La perception de l'entourage et son impact, sont eux aussi différents, ce qui implique un accompagnement particulier. La question des femmes handicapées est directement liée à leur place dans la communauté et à leur reconnaissance. Une place qui n'évoluera pas sans un changement des regards et des comportements. 


Vous pouvez lire l'article sur le site de Handicap International au :


� HYPERLINK "http://www.handicap-international.org/le-handicap-dans-le-monde/dossiers/femme-et-handicap/index.html?cHash=a5efd95a3f" ��www.handicap-international.org/le-handicap-dans-le-monde/dossiers/femme-et-handicap/index.html?cHash=a5efd95a3f� 


Source : Carrefour AWID





41éme Session de la Commission Africaine des Droits de l'homme et des Peuples du 16-30 Mai 2007 en République du Ghana.





C’est au terme des ces deux formations que deux coalitions « Femmes et Bonne gouvernance » ont été mises en place, l’une à Lomé au niveau central et une deuxième à Atakpamé au niveau décentralisé avec un sous groupe à Kpalimé. Les membres de la coalition se sont constitués en commissions suivant les priorités qu’ils ont dégagées à la fin de leur formation. 








S’organiser pour atteindre les objectifs fixés





Aussitôt sortie de l’atelier au niveau central, la coalition s’est réunie au siège de WiLDAF-Togo pour finaliser la plate forme mise en place à la fin de l’atelier. 


 


Deux séances plénières ont été organisées quelques jours plus tard, l’une au siège de la confédération des syndicats et travailleurs du Togo (CSTT) et l’autre à l’ex petit séminaire de Tokoin à Lomé. Cette démarche a permis à tous les membres de la coalition centrale de s’informer sur l’état d’avancement du travail effectué au sein de chaque commission et de trouver la meilleure orientation qu’il faut lui donner.  





Ils ont ensemble élaboré une plate forme d’actions sur la base de laquelle ils auront à œuvrer pour l’atteinte des objectifs du projet dans les deux années à venir.





Pour ce faire, chaque commission organise des réunions de travail permettant de trouver les stratégies nécessaires pour l’élaboration de dossiers techniques de plaidoyer à l’endroit des pouvoirs publics.


 


Ces femmes, devenues confiantes, parce qu’elles ont pris conscience de leur rôle de citoyennes et se sentant armées, approchent ceux qui les gouvernent ou des personnes ressources pour recueillir auprès de ces derniers des informations susceptibles de leur permettre de disposer d’argumentaires solides pour les négociations, discuter avec eux de leurs besoins en vue de leur faire prendre en compte ces besoins dans les politiques et programmes de la nation.





La coalition centrale a identifié plusieurs problèmes dont quelques uns ont été retenus pour les deux premières années comme prioritaires. Ces priorités couvrent les domaines suivants :





les droits humains fondamentaux (la non application des droits humains fondamentaux des femmes ;
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BREVES – BREVES – BREVES





Compte-rendu de l'atelier « Egalité femmes-hommes, religions, traditions : quelles relations? »





Le compte-rendu de l'atelier d'analyse des pratiques sur le thème "Egalité femmes-hommes, religions, traditions : quelles relations ?" qui a eu lieu à Echirolles en juin 2006 est disponible.





Cet atelier, qui a réuni des professionnels de différentes communes et structures associatives était accompagné de deux intervenants, Jacque Barou, anthropologue, et Hassan Amghar, islamologue, et a reposé sur l'analyse de situations concrètes vécues par les professionnels. Etant donné la prépondérance des questions relatives à l'Islam dans les situations proposées, c'est autour de cette religion que nos échanges se sont concentrés. Le compte-rendu est proposé sous forme thématique, avec présentation des cas, analyse et propositions d'actions. 





Vous pourrez télécharger le rapport au : � HYPERLINK "http://www.ville-echirolles.fr/citoyennete/espace_ressources/maison_egalite_debats/debats_egalite_fh_religions.pdf" ��www.ville-echirolles.fr/citoyennete/espace_ressources/maison_egalite_debats/debats_egalite_fh_religions.pdf�





**********


Adoption du Programme Daphné III par le Parlement européen





Le Parlement européen a adopté le rapport de Mme Lissy Gröner (PSE, DE) sur le programme communautaire visant à combattre et à prévenir la violence envers les enfants, les adolescent-e-s et les femmes. 


Lire : � HYPERLINK "http://www.europarl.europa.eu/oeil/file.jsp?id=5290062" ��www.europarl.europa.eu/oeil/file.jsp?id=5290062� 





Source : LEF





**********





Infections au VIH/SIDA : Les femmes paient le plus lourd tribut





La pandémie du Sida se féminise de plus en plus. Dans cette féminisation, c'est la région de l'Afrique de l'Ouest et du Centre qui paye le plus lourd tribut. En réaction à cette situation désastreuse des femmes, la protection de leurs droits en santé demeure plus que jamais une nécessité. 





Lire l’intégralité de l’article au : www.wildaf-ao.org/fr/ecrire/articles.php3?id_article=1078&statut_nouv=publie&Modifier=Modifier


Issa NIANG 


Source : www.walf.sn/societe/suite.php?rub=4&id_art=32728



































 








Suivi de la CEDEF





Le comité CEDEF se réunira 3 fois cette année. Aux dates suivantes :


37ème session : 15 janvier au 2 février 2007, à New York. La Namibie présentera son second et son troisième, rapports périodiques.


38ème session : mai 2007, à New York. La Mauritanie présentera sont rapport initial, et le Niger son premier et son 2ème rapports périodiques.


39ème session : 23 juillet au 10 août 2007, à New York. La Guinée présentera ses 4ème, 5ème et 6ème rapports périodique











et utiles pour le développement. Mais les TIC en elles mêmes ne sont que des outils. Leurs potentialités dépendent de la façon dont on les utilise.





Que peuvent gagner les femmes de l’utilisation des TIC ?





La question ainsi formulée renvoie à la question plus large du partage des informations grâce aux TIC. En d'autres mots, il s'agit de savoir si ces nouveaux moyens de communication peuvent permettre aux femmes ou groupes de femmes de participer à la prise de décision, d’influer sur les programmes, politiques, décisions, ayant un impact sur leur vie et de faire évoluer dans le cadre des droits humains ceux spécifiques aux droits des femmes en Afrique. 





Réduire  les distances, assurer une circulation rapide de l’information





Un exemple qui pourrait être cité ici, est le projet « Bonne gouvernance et participation des femmes » que met en œuvre le WiLDAF depuis janvier 2006 dans les sept pays que sont : le Bénin, le Burkina Faso, le Ghana, le Mali, le Nigeria, le Sénégal et le Togo. Au sein des coalitions d’organisations travaillant sur la problématique femme aux niveaux central et décentralisé, les bénéficiaires peuvent échanger leurs expériences dans divers domaines à l’intérieur d’un même pays et entre les différents pays au projet. Elles auront ainsi l’opportunité,  malgré les distances qui les séparent, de traiter


(Suite à la page 3)





Comment les technologies de l’information et de la communication (TIC) peuvent être utilisées comme un outil pour faire avancer les droits des femmes.





Les technologies d'information et de communication (TIC) sont devenues incontournables pour le développement de la société, L'engouement pour Internet, surtout depuis 1994 (date de la naissance du Web), s'est traduit par une peur de l’inconnu de ce nouvel outil nommé "nouvelle" technologie de communication sur la société en général et sur les femmes en particulier.





Presque tous les secteurs d'activité privé ou public cherchent à tirer partie des opportunités qu’offrent les TIC. Les femmes ne sont pas du reste, mais font elles véritablement, une utilisation efficace et efficiente des TIC ? Des initiatives ont été prises et de nombreux projets ont permis de les former dans ce sens. Mais qu'en est-il dans les faits? Les femmes ont-elles véritablement  accès aux NTIC? S'en servent-elles régulièrement? Quelles sont les conséquences de l'introduction de ces nouveaux outils de travail sur le rendement de leurs activités? Quels rôles doivent elles jouer à l’ère des TIC ? 





C'est à ces diverses questions que nous tenterons de répondre. 





Connaître le sens des termes utilisés.





Avant tout, les technologies d'information et de communication (TIC) se réfèrent aux outils et services utilisés pour émettre, recevoir, échanger de l'information et communiquer via les infrastructures des réseaux (informatique et télécommunication).





Exemple : le World Wide Web, le courrier électronique, les forums de discussion (aussi appelés "groupes" ou "listes" de discussion) et l'Internet Relay Chat. Il est important de souligner que la liste présentée n'est pas exhaustive.  Etant des outils de partage et d'échange d'information, les nouvelles technologies de l'information, et de la communication peuvent faciliter l'accès aux informations nécessaires





Le Secrétaire Général des Nations Unies a publié un rapport sur « une étude approfondie de toutes les violences à l’Egard des femmes ». Consulter ….








**********


Appel à projets de la Halde : « 2007 : Année européenne de l'égalité des chances pour tous »





La Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l'Egalité (HALDE) a lancé, le 24 août dernier, un appel à projets : « 2007 : Année européenne de l'égalité des chances pour tous » pour la mise en œuvre de projets nationaux, régionaux ou locaux de sensibilisation à la lutte contre les discriminations et de promotion de l'égalité se déroulant entre le 1er février et le 1er novembre 2007.


Pour des informations détaillées, voir :


� HYPERLINK "http://www.halde.fr/haute-autorite-1/recrutement-marches-publics-28/marches-publics-76/2007-annee-9507.html" ��www.halde.fr/haute-autorite-1/recrutement-marches-publics-28/marches-publics-76/2007-annee-9507.html�   


Source : Carrefour AWID





**********


Amnesty International lutte activement contre les violences





Amnesty International lutte activement contre les violences entre partenaires, qui constituent une véritable violation des droits fondamentaux des femmes. L'Organisation présente un programme en 14 points pour la prévention de la violence domestique


Pour plus de détail, veuillez visiter : www.amnestyinternational.be/doc/rubrique649.html


**********


La pratique de la mutilation génitale féminine (MGF) bientôt illégale en Guinée-Bissau





La pratique du fanado ou encore mutilation génitale féminine (MGF) pourrait bientôt devenir illégale en Guinée-Bissau suite à une nouvelle proposition de loi qui sera bientôt présentée au parlement. 


Lire l’article au : www.wildaf-ao.org/fr/ecrire/articles.php3?id_article=1070&statut_nouv=publie&Modifier=Modifier





**********


La socialiste française SÉGOLÈNE ROYAL candidate à l’élection présidentielle en France ; un exemple de participation des femmes à la gouvernance


Source : Agence France-Presse














DES NOUVELLES 


DU RÉSEAU














Bénin








La coalition « Femme et Bonne Gouvernance au Togo », un acteur clé dans la réalisation du projet « Bonne gouvernance et participation des femmes dans sept (7) pays de l’Afrique de l’Ouest ».





Le projet Bonne gouvernance et participation des femmes est réalisé dans 7 pays d’Afrique de l’Ouest depuis le 1er janvier 2006. Dans le cadre de ce projet le WiLDAF-Togo a mis en place une coalition au niveau central à Lomé en septembre 2006 et une deuxième au niveau décentralisé dans la région des plateaux en novembre 2006.





Nous vous proposons dans les lignes qui suivent de prendre connaissance des efforts de ces coalitions pour faire prendre en compte les priorités des femmes par les décideurs.





Renforcement préalable des capacités des membres des coalitions





Le WiLDAF-Togo dont la vision est de promouvoir l’exercice et le respect des droits de la femme a eu à organiser dans le cadre du projet, deux formations, une au niveau central au Centre CIFEX à Lomé du 31 juillet 2006 au 4 août et du 14 au 18 août 2006 et une autre au niveau décentralisé à Kpalimé du 30 octobre au 3 novembre 2006 et du 14 au 18 novembre 2006.





Ces formations ont eu pour participantes, des représentantes d’organisations de droits de l’homme ou travaillant dans la problématique des droits de la femme tels que :


les représentantes des femmes revendeuses de tissus imprimés ;


les représentantes des femmes enseignantes oeuvrant pour la promotion des filles dans les carrières scientifiques ;


les représentantes des femmes travaillant dans le domaine de la santé ;


les représentantes des femmes entrepreneures;


les représentantes des femmes travaillant avec les communautés à la base ;


les représentantes d’organisations d’étudiants ;


les représentantes des femmes oeuvrant pour la promotion des droits de la femme ;


Les représentants d’association oeuvrant dans le développement ;


les représentantes d’organisations oeuvrant pour la protection des veuves et des orphelins etc.





Les ateliers se sont déroulés en deux sessions de 5 jours chacune au cours desquelles des modules comme les droits humains fondamentaux des femmes, la femme et l’Etat, le processus de planification, la programmation, la budgétisation, l’analyse du budget, la budgétisation sensible au genre, le lobbying et le plaidoyer ainsi que la négociation ont été administrés.





Ainsi dotés de ces capacités, les participants étaient sensés d’établir des dialogues avec leurs gouvernants, discuter avec eux des besoins et priorités qui les préoccupent, négocier en vue de leur faire prendre en compte ces besoins et priorités dans les politiques et programmes communautaires et nationaux.





Ayant compris l’enjeu qu’implique ce projet, ces représentants d’organisations se sont mobilisés pour constituer une coalition au niveau central pour agir ensemble en vue des actions concrètes en faveur de la population en général et des femmes en particulier.





Une autre formation en faveur des femmes des régions septentrionales est en cours de préparation et se tiendra en fin février.





Signalons qu’au cours de la cérémonie d’ouverture du deuxième atelier de formation dans les plateaux à Kpalimé, Mme Pascaline KOMBATE, l’assistante technique du DED invitée pour la circonstance a eu à relever une défaillance particulière des femmes : le fait de toujours pointer un doigt accusateur vers les gouvernants sans chercher à les approcher pour engager avec eux une discussion, leur soumettre des propositions concrètes en faisant  ainsi preuve d’une bonne gouvernance participative. 





Le projet bonne gouvernance vient précisément corriger cette défaillance pour donner cette possibilité aux femmes à travers les deux principales approches précitées.

















Lancement de la Commission de la CEDEAO Pour l’accélération de l’Intégration et


 du Développement





La Conférence a salué la transformation du Secrétariat Exécutif de la CEDEAO en Commission ainsi que la Restructuration des Institutions de la CEDEAO pour les rendre plus efficaces en vue de leur permettre de remplir leur rôle dans le processus d’intégration et de développement et de mieux s’adapter à l’environnement international.





La Conférence a adopté des rapports qui  portent  essentiellement sur les programmes d’intégration et de coopération régionale, les questions institutionnelles, la paix et la sécurité régionale.





Les Chefs d’Etat et de Gouvernement ont adopté les paroles de l’hymne de la CEDEAO.





Le Sommet a élu le Président Blaise Compaoré, Président du Faso, Président en exercice de la CEDEAO, le 19 janvier 2007





� HYPERLINK "http://news.ecowas.int/fr/presseshow.php?nb=2&lang=fr&annee=2007" ��http://news.ecowas.int/fr/presseshow.php?nb=2&lang=fr&annee=2007�











Protocole au traité instituant la Communauté Économique Africaine relatif au Parlement Panafricain


Aucune nouvelle ratification (46 ratifications) depuis l’inauguration du Parlement le 18 mars 2004. Il est en vigueur depuis le 14 décembre 2003.





Protocole relatif à la création du Conseil de Paix et de Sécurité en Afrique


Aucune nouvelle ratification (40 ratifications). 50 États sont signataires. Il est en vigueur depuis le 26 décembre 2003.





Protocole relatif à la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples


La Tanzanie a ratifié au 10 février 2006 pour un total de 23 États. 47 États sont signataires. Il est en vigueur depuis le 25 janvier 2004.





Protocole de la Cour de justice de l’UA


La Tanzanie a ratifié au 10 février 2006. Il y a donc 10 sur 53 États qui adhèrent au Protocole et 38 l’ont signé.





Union Africaine : � HYPERLINK "http://www.africa-union.org" ��www.africa-union.org�





NOUVELLES D’AFRIQUE





Comment les technologies de l’information et de la communication (TIC) peuvent être utilisées comme un outil pour faire avancer les droits des femmes.





(Suite de la page 2)


des questions liées aux domaines correspondant aux priorités qu’elles ont identifiées et qui sont entre autres : les droits humains fondamentaux des femmes, l’éducation, la prise de décision, la santé, le pouvoir économique des femmes, l’intégration du genre au budget. Le Forum de discussion qui vient de démarrer grâce à l’opportunité qu’offrent les nouvelles technologies de l’information et de la communication, va permettre de partager et discuter des succès comme des échecs en vue d’en tirer des leçons pour des actions futures.





Il est urgent qu’une technologie comme Internet, de nos jours très utile, voire indispensable, en matière d'accès à l'information (notamment pour la recherche, la documentation et l'échange d'informations) pour les organisations de la société civile et spécialement, celles de défense et de promotion des droits des femmes soit à la portée de toutes les femmes. L’intérêt de cet outil (Internet) réside dans sa capacité de mise en réseau des personnes et dans son potentiel rapide de circulation des informations. Par ailleurs, la rapidité d'action permise grâce à l'utilisation des réseaux et des instruments de diffusion peut constituer un avantage indéniable pour les organisations féminines. 





Mettre l’information à la portée de tous en vue du développement.





De même, le développement des TIC est porteur de multiples opportunités pour les femmes, qui devraient faire partie de la société de l'information et en être des acteurs clefs. Actuellement, parmi les droits humains fondamentaux figure en bonne place le droit à l'information et à la communication. Et parmi les huit (8) objectifs de développement des Nations Unies pour le millénaire, quatre (4) ont un impact direct avec l'accès aux TIC et la formation des citoyennes de la société de l'information. Il s'agit de réduire l'extrême pauvreté, assurer l'éducation primaire pour tous, promouvoir l'égalité des sexes et l'autonomie des femmes et mettre en place un partenariat mondial pour le développement en mettant les avantages des TIC, à la portée de tous.





En effet, de plus en plus, lors des Conférences internationales voire mêmes nationales les TIC jouent un rôle très important dans la circulation des informations, par exemple, des bulletins en ligne et sur papier sont produits pour informer les participants sur le déroulement des activités, des grandes décisions retenues etc. Un exemple palpable, la préparation et la tenue de la conférence de Beijing+5. Au cours de cette conférence, un programme d'activités mises en œuvre en partenariat avec FEMNET (L'initiative Flamme/Beijing+5,) a permis de faciliter la préparation et la participation des ONG africaines de femmes au processus mondial d'évaluation de Beijing+5 (juin 2000). Au menu des activités, ils y avaient des listes de discussion, des sites web, des formations pratiques lors de la conférence préparatoire régionale africaine sur les femmes et le journal électronique quotidien en ligne et sur papier lors de la conférence d'Addis Abéba et durant la Réunion de la Commission sur le Statut de la Femme et pendant la tenue de la conférence de Beijing+5. 





Le but de ce programme consistait à aider les associations et les groupes féministes à préparer ensemble la conférence en utilisant les outils informatiques et à se connecter à Internet. De cette façon, les associations et groupes participants ont pu utiliser les TIC pour faire circuler des informations, échanger des messages électroniques et pour obtenir des informations relatives à la conférence (renseignements pratiques, actes, etc.). 





Les femmes africaines elles aussi…





Les femmes africaines elles aussi peuvent prendre l’initiative d’organiser des campagnes sur Internet afin de sensibiliser le public à la violence envers les femmes ou sur les différents instruments juridiques internationaux ou nationaux


(Suite à la page 6)





FEMMES A L’HONNEUR�
�
��



Mme Asha-Rose Mtengeti Migiro, 


Secrétaire générale adjointe de l`ONU�
�
Au siège de l’ONU le 27 janv2006 le Secrétaire Général Ban KI-MOON serrant la main à son adjointe





Le nouveau secrétaire général des Nations Unies   Mr Ban Ki-Moon a nommé Mme Asha-Rose Mtengeti Migiro, ministre tanzanienne des Affaires étrangères, vice-secrétaire générale de l'ONU.





Mme Migiro dirige la diplomatie de son pays depuis janvier 2006 et est la première femme à occuper ce poste de ministre des Affaires étrangères de son pays, quand elle avait succédé à Jakaya Kikwete, actuel président de la Tanzanie. Avant de devenir Ministre des affaires étrangères, Mme Migiro a été pendant cinq ans Ministre du développement communautaire, de la parité et du bien-être des enfants.  Elle est Juriste, (avocate) et ancienne professeur d`université. Dans sa carrière universitaire, elle a été élevée au rang de maître de conférences à la Faculté de droit de l’Université de Dar es-Salaam. Elle a été élue présidente en exercice du Comité inter-ministériel régional de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs qui s'est tenue à Lusaka en Zambie en juillet 2005 et a présidé aux assises de Bangui, en République centrafricaine au mois de février 2006. Son mandat a pris fin, de façon admirable, dernièrement à Nairobi lors du 11ème sommet de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs. Son mandat a été salué avec beaucoup d'éloges tant il est vrai que c'est sous ce mandat que de nombreux dossiers sur les protocoles, programmes d'action de cette conférence internationale ont été finalisés.





Mme Migiro est une dirigeante hautement respectée qui a défendu la cause des pays en développement, au fil des ans.  Dans les différents postes qu’elle a occupés, elle a démontré des compétences remarquables en matière de gestion, ainsi qu’une vaste expérience et expertise dans les affaires socioéconomiques et les questions de développement. Elle est la deuxième femme Secrétaire générale adjointe de l`ONU après l`ancien ministre canadien de la Défense, Mme Louise Frechette. Agée de 50 ans, Mme Migiro succèdera au Britannique Mark Malloch Brown au poste de numéro deux de l'Organisation mondiale depuis avril 2006. Le Secrétaire général de l`ONU, Ban Ki-Moon estime que Mme Migiro est "hautement qualifiée pour ce poste", ayant démontré au cours de sa carrière "d'excellentes qualités de gestionnaire", Il a annoncé son intention de lui déléguer la majeure partie de la direction et de l’administration du secrétariat de l’ONU ainsi que la gestion des questions socio-économiques et de développement lorsqu’elle prendra officiellement fonction en février 2007. 





8è session ordinaire de la Conférence de l'UA





Du 29 au30 janvier 2007, s’est tenue à Addis Abeba, la 8ème session ordinaire de l’Union Africaine.


S.E. Monsieur. John KUFUOR, président du Ghana a été nommé, actuel Président de l'UA 


� HYPERLINK "http://www.africa-union.org/root/ua/index/index.htm" ��www.africa-union.org/root/ua/index/index.htm�





**********


28 janvier 2007- réunion du Nouveau Partenariat pour le Développement de L'Afrique (NEPAD), Addis-Abeba, Ethiopie 





� HYPERLINK "http://www.africa-union.org/root/ua/Conferences/2007/janvier/SUMMIT/Doc/NEPAD/Projet%20de%20programme%20NEPAD.doc" ��www.africa-union.org/root/ua/Conferences/2007/janvier/SUMMIT/Doc/NEPAD/Projet%20de%20programme%20NEPAD.doc� 





**********


26-28 janvier 2007- RÉUNION DU MÉCANISME AFRICAIN D'ÉVALUATION PAR LES PAIRS (MAEP), Addis-Abeba, Ethiopie


 � HYPERLINK "http://www.africa-union.org/root/ua/Conferences/2007/janvier/SUMMIT/Doc/APRM/Programme.doc" ��www.africa-union.org/root/ua/Conferences/2007/janvier/SUMMIT/Doc/APRM/Programme.doc� 


**********





SUIVI du NEPAD





Le Parlement pan-africain souhaite être associé au contrôle 


des élections en Afrique





Cette 6ème session du Parlement panafricain (PAP) a été consacrée à la présentation des rapports des différentes commissions. 





Les membres de la commission des Relations internationales ont, quant à eux formulé à l'Union africaine (UA) la demande de l'associer aux missions de contrôle des élections en Afrique pour « une meilleure prise en compte du rôle du PAP dans le domaine des missions d'observation des élections ». Ils ont relevé « le rôle prépondérant de l'UA dans le domaine des missions d'observation des élections au détriment du Parlement panafricain ». 





La mission d'observation africaine des récentes élections générales en République démocratique du Congo (RDC) était conduite par le Béninois Theophile Nata, 4è vice-président du PAP, mais sans que le Parlement soit réellement associé à cette mission. Ils ont souligné « la nécessité de procéder à l'évaluation de l'impact de la mise en place du PAP sur le fonctionnement de l'UA », ajoutant qu'une telle évaluation « doit permettre de déterminer les actions adéquates pour une plus grande visibilité et une efficacité du PAP ». 





Relevant « l'importance d'élections libres et équitables », la Commission des droits de l'homme a aussi recommandé que « l'observation des élections soit l'un des thèmes à examiner pendant la prochaine session du PAP ». 





Consulter : www.nepad.org/2005/news_fr/wmview.php?ArtID=51





**********


“Une chance pour les nouveau-nés d'Afrique”





Une étude intitulée “Une chance pour les nouveau-nés d'Afrique” a été réalisée par 60 professionnels et neuf organisations internationales, sous l'égide du Partenariat pour la santé de la mère, du nouveau-né et de l'enfant (PMNCH). 





Le rapport de l’étude, fait état d'améliorations dans la lutte contre la mortalité infantile, dans six pays africains à faible revenu. 





Le Dr. Joy Lawn, corédactrice du rapport, née elle-même dans des conditions très difficiles en Ouganda, revient sur les idées phares du rapport: Selon cette dernière, avec des interventions sanitaires peu coûteuses, telles que la vaccination contre le tétanos, près de 800.000 bébés pourraient être sauvés chaque année. 





De son coté, la présidente du Parlement panafricain (PAP), Mme Gertrude Mongella, a déclaré que le PAP ferait de la lutte contre la mortalité maternelle et infantile une priorité de son action. En effet, « Si l'Afrique subsaharienne reste la région du monde la plus dangereuse pour un enfant à naître, une baisse des décès des nouveaux-nés a été constatée dans six pays à faible revenu ». Quand des progrès sont faits, il faut le dire. Surtout lorsqu’il s’agit de vies de nouveaux-nés sauvées en Afrique subsaharienne, la région du monde la plus dangereuse pour un enfant à naître. Bien sur, il n est pas question d’occulter que 1.16 million de bébés meurent chaque année au cours de leurs 28 premiers jours de vie. Mais le fait que le Burkina Faso, l'Erythrée, Madagascar, le Malawi, l'Ouganda et la République unie de Tanzanie ont réussi à réduire les décès parmi les nouveau-nés est aussi à mettre en avant car cela peut servir d’exemple pour d’autres Etats. 


Consulter : � HYPERLINK "http://www.nepad.org/2005/news_fr/wmview.php?ArtID=47" ��www.nepad.org/2005/news_fr/wmview.php?ArtID=47� 











� Rapport mondial sur le développement humain 2006 par  Elise Bogey et Khalid Elamrani (novembre 2006) 





��
« Le PNUD a publié le jeudi 9 novembre  2006 son Rapport mondial sur le développement humain 2006, intitulé "Au- delà�
�
de la pénurie : pouvoir, pauvreté et crise mondiale de l’eau". Ainsi le rapport étudie les causes sous-jacentes et les conséquences d’une crise qui prive 1,1 milliard d’individus d’un accès à une source d’eau salubre et 2,6 milliards d’un accès à un dispositif d’assainissement ; il défend le déploiement d’un effort concerté qui permettra à tout un chacun d’avoir accès à l’eau et à l’assainissement au moyen de stratégies nationales et d’un plan d’action mondial ; il examine les forces sociales et économiques à l’origine des pénuries d’eau et de la marginalisation des pauvres dans l’agriculture ; il réfléchit aux possibilités de recourir à la coopération internationale pour résoudre les tensions transfrontalières engendrées par la gestion de l’eau ; il comprend des contributions spéciales de Gordon Brown et de Ngozi Okonjo-Iweala, du Président Lula, du Président Carter et du Secrétaire général des Nations Unies, M. Kofi Annan». 


**********





Le Rapport des Objectifs du Millénaire pour le développement – 2006





Le rapport se base sur une série d'informations originales compilées par un Groupe inter-agences et un groupe d'experts sur des Indicateurs des Objectifs du Millénaire (ODM) pour le développement dirigé par le Département des affaires économiques et sociales du Secrétariat des Nations Unies. Le Groupe comprend des représentants des organisations internationales dont les activités incluent la préparation d'une ou plusieurs séries des indicateurs statistiques identifiés comme appropriés pour le suivi du progrès vers les OMD.





Pour accéder au Rapport, veuillez visiter:


� HYPERLINK "http://mdgs.un.org/unsd/mdg/Resources/Static/Products/Progress2006/MDGReport2006.pdf" ��http://mdgs.un.org/unsd/mdg/Resources/Static/Products/Progress2006/MDGReport2006.pdf� 


Source : INSTRAW 





 





Le rapport présente la vie de jeunes femmes et hommes, originaires de 10 pays (Burkina Faso, Colombie, Inde, Kenya, Liberia, Moldavie, Pays-Bas, Philippines, Surinam et Zambie). Certain-e-s n'ont jamais migré, mais leurs vies sont marquées par les expériences des conjoint-e-s ou des membres de la famille qui ont émigré à l'étranger.





Pour consulter le rapport voir : www.unfpa.org/upload/lib_pub_file/656_filename_yswp-fr.pdf 


**********





1er décembre 2006 : Célébration de la Journée Mondiale du SIDA


Thème : « Redevabilité » avec le slogan Stop au SIDA, Tenez les promesses !!!





La campagne mondiale pour la célébration de la Journée Mondiale sur la sensibilisation sur le VIH a été célébrée ce 1er décembre, à travers des évènements locaux et nationaux, partout dans le monde. Le thème de l’édition 2006, a été choisi en consultation avec les groupes de la société civile participant à la campagne afin de mettre l'accent sur le besoin urgent d’amener les leaders de tenir les promesses qu'ils ont faites de combattre la pandémie du SIDA ainsi que de respecter les engagements pris pour accroître la réponse mondiale au SIDA et favoriser un accès universel au traitement, aux soins et à la prévention d'ici 2010.





Pour plus d'informations, consulter :


www.christiantoday.com/article/world.campaign.decides.on.theme.for.aids.day.2006/8080.htm


Source : Carrefour AWID





**********


Burkina Faso : Les jeunes filles s'ouvrent aux matières scientifiques





40 élèves filles burkinabés ont été sélectionnées pour participer au « camp d'excellence », un programme de deux semaines qui s’est déroulé pendant l'été et dont l'objectif a été d'inciter les filles à s'orienter vers les filières scientifiques, où elles sont sous-représentées. Les filles qui ont participé au camp ont été choisies en raison de leurs excellents résultats scolaires en mathématiques et en physique chimie. Dans les écoles du Burkina Faso, les garçons sont plus nombreux que les filles et seulement neuf pour cent des jeunes filles font un cycle secondaire.





Vous êtes membre du réseau WiLDAF/FeDDAF Afrique de l’Ouest et désirez faire connaître vos activités? Vos réalisations? Votre association?


Faites nous parvenir votre texte (court ou long, peu importe ; c’est le contenu qui compte !) par courrier électronique. La date limite de dépôt des textes est la suivante : 1er mars 2007 (parution avril 2007).


Qui lit le Newsletter ? Le WiLDAF West Africa Newsletter est diffusé aux membres du WiLDAF/FeDDAF Afrique de l’Ouest dans huit pays de la sous-région, à nos partenaires en Afrique, Europe, dans les pays scandinaves et en Amérique MAIS AUSSI aux magistrats, avocats, policiers, médecins, chef religieux et traditionnels. FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX !


Pour toute question ou commentaire, n’hésitez pas à nous contacter :


� HYPERLINK "mailto:info@wildaf-ao.org" ��info@wildaf-ao.org�








Protocole à la Charte Africaine sur les Droits de l’Homme et des Peuples relatif aux Droits de la Femme


Vingt (20) pays ont ratifié le Protocole et quarante et deux (42) pays l’ont signé au 09 août 2006. Entrée en vigueur : 25 novembre 2005
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Afrique de l’Est�
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Pour suivre la progression du nombre de pays qui signent et ratifient, rendez vous sur le site de l’Union Africaine à la section des Documents officiels et consultez la liste disponible en format PDF : � HYPERLINK "www.africa-union.org" ��www.africa-union.org�
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Comment les technologies de l’information et de la communication (TIC) peuvent être utilisées comme un outil pour faire avancer les droits des femmes.     (Suite de la page 3)





 (CEDEF, Protocole à la charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples relatifs aux droits des femmes en Afrique, différents traités et conventions etc.). Ces actions permettraient à coup sûr d'offrir un espace et une tribune aux organisations féministes et ce moyen mettrait en relation des personnes et des groupes ayant des objectifs et des initiatives communs, en matière de promotion des droits humains.





Grâce aux nombreuses potentialités et services que les TIC offrent aux utilisateurs, elles sont devenues incontournables dans les processus de développement des pays africains. Elles représentent « aujourd’hui le point de départ du développement humain » et sont perçues comme des outils qui vont propulser le développement. Dans un tel contexte, les femmes à l'instar des hommes et des jeunes, ne doivent pas rester en marge de cette société numérique. Car il est admis que le développement durable et équitable doit tenir compte de la problématique hommes femmes afin de garantir une représentation égale, la possibilité de participer et l'accès pour tous. Aujourd’hui, les NTIC peuvent être une solution aux problèmes des femmes africaines, si elles peuvent l’utiliser à bon escient pour avoir accès à des informations stratégiques notamment en matière de santé, d'éducation de commerce et d'amélioration de leur statut.





Malheureusement, seule une minorité de femme ont accès aux TIC……..





Seules des femmes représentant l'élite africaine ont accès aux TIC en général (téléphone portable, ordinateur, Internet etc). Du coup, à l'image de nombreux secteurs économiques, politiques et sociaux, les citoyennes africaines de l'information sont désavantagées par rapport aux hommes, cette fracture numérique de genre peut s'expliquer par le résultat d'un processus de socialisation différent pour les femmes et pour les hommes en matière de pouvoir de décision.





Par exemple, en ce qui concerne l’Internet, ses utilisatrices sont minoritaires et dans les faits, peu de femmes utilisent réellement Internet.


En effet, par rapport à son usage, peu de femmes sont connectées et leur utilisation première se limite au courrier électronique, et dans une moindre mesure, à la navigation dans le Web. Rares sont les organisations féminines qui sont équipées d'une connexion à Internet et savent mener des recherches sur un site Web. 





Plusieurs facteurs en cause……..





Des facteurs identifiés, constituent  des obstacles à l'appropriation d'Internet  par les femmes: le manque de ressources matérielles et humaines, les coûts, le manque de formation mais aussi et surtout le manque de temps nécessaire non seulement à l'utilisation mais à l'apprentissage du fonctionnement d'Internet, afin d'optimiser son utilisation. 





Pour que les femmes deviennent des citoyennes à part entière de l'ère numérique, il faut qu'elles soient aussi des actrices. Il est admis que les femmes sont des experts en redistribution de connaissances. Il serait dommageable et dangereux que la nouvelle société en construction, celle de l'information, du savoir soit privée des connaissances pointues des femmes qui intègrent lentement ou difficilement ces nouvelles technologies. 





Heureusement, il existe de guides destinés aux  femmes…





Signalons qu’on trouve de plus en plus de guides sur Internet destinés spécialement aux femmes (qu'il s'agisse de manuels d'utilisation ou de répertoire de sites) et certains de ces outils de recherche sont consacrés aux femmes.

















�		Observatoire de l’Union Africaine
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Base de données GAIN de INSTRAW (Nations Unies)





L'INSTRAW est l'Institut des Nations Unies qui sert de véhicule pour la promotion et la mise en œuvre, au niveau international, des programmes de recherche et de formation qui contribueront à la promotion de la femme et à la concrétisation de la parité des sexes à travers le monde.  





L’INSTRAW prête une assistance technique aux organisations intergouvernementales, gouvernementales et non gouvernementales. INSTRAW possède un Service d'échanges et de recherches sur les sexospécificités (GAINS) est un système électronique innovateur faisant fonction de "communauté virtuelle" pour les recherches conjointes, la formation, le travail en réseau et les échanges d'informations





La bibliothèque en ligne contient plus de 1.000 ressources en provenance du monde entier, traitant des sexospécificités ; des références bibliographiques d'articles, de livres, de rapports de recherche et de monographies de conférences ET des sommaires de documents en ligne et des liens vers ces documents ET des informations concernant les personnes à contacter dans des organisations de formation et de recherche sur les sexospécificités  ET des sites Internet axés sur les sexospécificités ET des forums de discussion et des bulletins.  


Exemple de sujets traités: � HYPERLINK "http://www.un-instraw.org/en/research/gacp/index.html" �Gender Aspects of Conflict and Peace�, � HYPERLINK "http://www.un-instraw.org/en/research/gfd/announcement.html" �Gender and Financing for Development� 





Consulter: www.un-instraw.org




















16 jours d’activisme contre les violences faites aux femmes et aux filles


25 Novembre- 10 Décembre 2006








En cette année 2006, le monde entier fête les 16 ans de la campagne « 16 jours d'activisme contre les violences faites aux femmes et aux filles » qui avait commencé depuis 1991 et s'est efforcée d'améliorer la visibilité de la violence envers les femmes et les filles en tant que violation des droits humains. 





A l’instar des organisations de défense des droits des femmes à travers le monde, les réseaux nationaux du WiLDAF ont organisés des activités au cours de ces 16 Jours de campagne annuelle de lutte contre les violences faites aux femmes du 25 au 10 décembre 2006.





Le Fonds de Développement pour la Femme Africaine (AWDF) basé à Accra /Ghana a financé la plupart des activités de ces campagnes.





Consulter le programme des activités développées par certains de nos réseaux nationaux sur le site � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�.





**********





Formation dans le cadre du projet « Bonne gouvernance et participation des femmes dans sept (7) pays d’Afrique de l’Ouest : Bénin, Burkina Faso, Ghana, Mali, Nigeria, Sénégal, Togo»








Les sessions de formations aux niveaux décentralisés reprennent au niveau des pays dans le cadre du projet. Au cours de la semaine du 08 au 14 janvier 2007, les ateliers de formation se sont poursuivis dans trois pays. Il s’agit du Bénin, du Ghana  et du Mali, qui ont organisé leurs premières formations aux niveaux décentralisés.





L’atelier du Bénin s’est tenu au CBDIBA à 








Selon le Fonds des Nations unies pour l'Enfance (UNICEF), seulement 32 pour cent des enfants burkinabés vont à l'école primaire.


www.irinnews.org/FrenchReport.asp?ReportID=7228


Source : Carrefour AWID


**********





Les femmes du Rwanda décidées à faire des formations universitaires 





La politique du gouvernement du Rwanda qui incite les femmes à accéder à des postes de responsabilité poussent celles-ci à faire des études. Jeunes ou déjà mariées, souvent encouragées par leurs maris, elles se montrent très combatives. Plusieurs universités privées se sont crées et offrent des formations variées aux femmes. 


Lire l’article au : www.wildaf-ao.org/fr/ecrire/articles.php3?id_article=1080





**********





Togo : Adoption d’une législation en matière de discrimination et harcèlement sexuel en milieu professionnel au Togo.





L’Assemblée Nationale Togolaise vient de voter une loi portant « Code du Travail » et régissant les relations de travail entre les travailleurs et les employeurs exerçant leurs activités professionnelles sur le territoire de la République togolaise, ainsi qu’entre les employeurs et les apprentis placés sous leur autorité. 


Télécharger la loi au : www.wildaf-ao.org/fr/ecrire/articles.php3?id_article=1029





**********


Togo : L’Assemblée nationale adopte une loi sur la santé de la reproduction


L’arsenal juridique togolais vient d’être enrichi par une nouvelle loi portant sur la santé de la reproduction. Le Parlement togolais a adopté le 22 décembre 2006, une loi autorisant dans certains cas l'interruption volontaire de grossesse (Avortement), lorsqu'elle résulte d'un viol ou d'une relation incestueuse. La nouvelle loi traite, entre autres, des principes, droits et responsabilités en santé de la reproduction, de la contraception, de l'assistance médicale, de l’organisation et du fonctionnement des services de santé en la matière et de la garantie d’une sécurité juridique aux personnels de la santé dans leurs fonctions. 


Prenez connaissance de la loi au : www.wildaf-ao.org/fr/ecrire/articles.php3?id_article=1032











�





Nouveau site Web : Wiki de formation sur le genre de l'INSTRAW 





Le 28 août 2006 l'ONU-INSTRAW a lancé sur son site web un nouvel outil de formation, le premier "Wiki" de genre, en vue de faciliter et accroître l'échange des connaissances des activités de formation et ressources dans le monde entier. Ce type de site web conçu avec le logiciel wiki sans coût et facile à télécharger permet aux utilisateurs et utilisatrices d'annuler, corriger et changer de manière rapide et facile l'information disponible. 





Dans la foulée de ses efforts en vue d'embrasser les nouvelles technologies pour l'autonomisation des femmes, l'ONU-INSTRAW a développé ce premier "wiki" consacré aux questions de genre à l'usage des ONG, organisations populaires, universités et agences des Nations Unies. 





 www.un-instraw.org/wiki/training/index.php/Main_Page























4ème forum annuel du FOSCAO : des recommandations pour réussir l’intégration ouest africaine





La quatrième assemblée générale du Forum des sociétés civiles de l’Afrique de l’Ouest (FOSCAO) s’est tenue à Ouaga, au Burkina Faso, du 15 au 17 décembre 2006. Les représentants de la société civile ouest africaine ont fait des recommandations à même de faire de l’intégration sous-régionale une réalité sur le terrain.





Concernant le genre, la société civile a recommandé que les transporteurs, les autorités frontalières et les agences de sécurité de tous les Etats membres traitent les femmes avec dignité. Egalement que soit mise en œuvre la politique de la CEDEAO, relative au genre ainsi que la ratification du protocole de la charte africaine sur les droits des femmes. Le forum a aussi recommandé que les Etats membres prennent des mesures pour la mise en œuvre de la charte africaine sur la jeunesse. Une charte qui se doit de résoudre les problèmes d’emploi et d’accès à l’éducation et à la santé.





La secrétaire exécutive sortante, Madame Kafui Adjamagbo Johnson a souligné que la barrière linguistique est un défi à relever afin de réussir à faire un plaidoyer à même d’influencer les politiques et accélérer le processus de l’intégration régionale. Le forum a également procédé à l’élection de son premier bureau exécutif. 





Source : � HYPERLINK "http://www.lefaso.net/article.php3?id_article=18044" ��www.lefaso.net/article.php3?id_article=18044�




















Une Étude des Nations Unies sur la violence à l'encontre 


des enfants a été lancé à New York





Une Etude des Nations Unies sur la violence à l'égard des enfants, démarrée il y a 4 ans, a été lancée à New York devant l'Assemblée générale dans le cadre du débat de la Commission des questions sociales, humanitaires et culturelles consacrées à la protection des enfants. L'Etude qui a été présentée devant la presse au siège de l'ONU indique des statistiques très alarmantes. Selon cette étude, 53 000 enfants ont été victimes d'infanticides en 2002, la même année, 150 millions de filles et 73 millions de garçons âgés de moins de 18 ans ont subi des rapports sexuels forcés et d'autres formes de violence sexuelle, affirme encore le document. 





En 2004, 218 millions d'enfants travaillaient, dont 126 millions dans des conditions dangereuses. L'enquête fournit aussi des informations sur la fréquence des divers types de violence subis par les enfants au sein de la famille, à l'école, dans les établissements de soins non conventionnels, les centres de détention, sur le lieu de travail et au sein des collectivités. Elle explique que la vulnérabilité est souvent en rapport avec l'âge des enfants. Les plus jeunes sont plus souvent victimes de violence physique, alors que les abus sexuels surviennent souvent une fois que l'enfant est devenu adolescent. 





Les filles sont plus souvent victimes que les garçons et sont également plus souvent abandonnées. Le statut social est aussi un facteur qui contribue à rendre certains enfants plus vulnérables que d'autres, ajoute l'enquête. 





Etablie sous la direction de Paulo Sergio Pinheiro, expert indépendant nommé par le Secrétaire général, l'Etude présente non seulement un état global de la violence à l'encontre des enfants mais aussi des recommandations sur la manière de prévenir et de combattre ce fléau.


Source : Centre de Nouvelles ONU 




















Coalition Femmes et Bonne gouvernance au Togo











Une délégation de la coalition a rencontré le 22 décembre 2006 le Président de l’Assemblée Nationale suite à un courrier que la coalition avait adressée plus tôt à cette autorité. Cette démarche a permis de lui présenter la coalition ainsi que ses priorités. Le mémorandum prévu à cet effet contenait entre autres, la prise en charge de la césarienne dans le budget 2007 de l’Etat en préparation. Le président de l’Assemblée a été très perméable au projet, mais au moment où la rencontre avait lieu, l’examen de la loi de finance était presque arrivé à son terme. 





Heureusement, au même moment, la même requête a été déposée devant les députés à l’Assemblée dans le cadre d’un projet initié par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS). Ces requêtes ont pu ainsi trouver grâce aux yeux des députés et ont été prises en compte dans le budget voté pour l’année 2007. Ainsi les femmes togolaises nécessiteuses pourront bientôt bénéficier de Kits de césarienne grâce à cette action qui a été menée.





Cette première expérience permettra à la coalition de mieux s’organiser en prévision du prochain processus de budgétisation pour influencer le budget 2008.





La coalition au niveau central a saisi une autre occasion en or qui s’est offerte à elle en décembre 2006 pour faire porter quelques unes de ses priorités au niveau du gouvernement et des partenaires en développement.





En effet, les 13 et 15 décembre 2006, un atelier de priorisation a été organisé dans le cadre de la programmation conjointe des Agences du système des Nations-unies.





La représentante du WiLDAF, membre de la coalition centrale a réussi à faire intégrer dans les activités, la prise en charge de la césarienne et des kits, l’accès des femmes à la terre, l’intégration du genre dans les processus de planification, programmation et budgétisation, le renforcement des capacités des acteurs impliqués





RESSOURCES

















« Bohicon », celui du Ghana à Stella Hotel à «Tema» enfin celui du Mali à la Maison des Jeunes à «Kati»





************





Le WiLDAF-Togo décidé à faire connaître le Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits de la femme en Afrique





Le WiLDAF-Togo a initié grâce au dynamisme de son équipe, un plaidoyer pour la ratification du protocole à la charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits de la femme en Afrique.  Il est important de souligner ici que le Togo fut le 15ème pays à déposer l’instrument de ratification au siège de l’Union Européenne. C’est donc à partir de ce moment que le protocole est entré en vigueur le 25 novembre 2006.








Le WiLDAF-Togo dans sa logique de promouvoir les droits humains fondamentaux des femmes a organisé un atelier les 12 et 13 juin 2006 à l’ex petit séminaire de Tokoin (Césal). L’objectif visé est de faire connaître le protocole et lancer ainsi sa vulgarisation sur toute l’étendue du territoire par les membres de son réseau présents à cet atelier.








Les participants à cet atelier ont été en majorité les agents des médias. Des plans d’actions ont été respectivement élaborés par les agents et les autres participants membres du réseau qui sont suivis pour les émissions à travers tout le pays.








A l’instar de ceux qui ont pris part à cet atelier, les membres du réseau ainsi que d’autres militantes des droits de la femme ont pris sur eux de divulguer le contenu du protocole sur les médias  en vue de son appropriation par le public togolais.











dans la préparation des politiques et programmes du gouvernement et des ONG, la participation des femmes à la gouvernance, qui sont autant d’éléments de la plate forme de priorités de la coalition au niveau central. Elle a soutenu l’accès gratuit à l’éducation de base proposé par un participant.





Fort heureusement ces priorités sont  retenues dans le plan cadre des Nations Unies pour l’aide au développement du Togo 2004 - 2012. Elles feront certainement l’objet de financement. 





Dans le cadre de ses activités de plaidoyer, les membres de la coalition ont en outre approché le Réseau des Femmes Anciennes Ministres et Parlementaires du Togo (REFAMP-T) pour discuter avec elles de l’éventualité de mener ensemble la lutte pour l’application du principe de la parité en faveur des femmes dans les sphères de prise de décision. 





Enfin, au cours des séances de révision du code électoral en décembre - janvier, la coalition s’est employée avec d’autres organisations de la société civile à faire adopter des mesures incitatives à la participation des femmes en tant que candidates aux prochaines élections législatives. A cet effet, elle a signé une pétition écrite à laquelle ont également adhéré plusieurs membres d’associations et personnes physiques acquis à cette cause. La pétition a été adressée au Président de la République, au Président de l’Assemblée Nationale, au Premier Ministre et à certains membres du Gouvernement.





L’action suit son cours et aboutira certainement à une émergence plus tangible des femmes sur la scène politique togolaise.











 (Suite à la page 7)





BREVES














Coalition Femmes et Bonne gouvernance au Togo























RESSOURCES











Rapports des Etats sur la Déclaration solennelle sur l'égalité de genre en Afrique





Au sommet de l’Union Africaine, tenu à Addis Ababa, en Ethiopie en juillet 2004, les chefs d'Etat et de gouvernement ont adopté une Déclaration solennelle sur l'égalité de genre en Afrique. 





Pour sa mise en œuvre, les ministres chargés des affaires féminines ont adopté à Dakar (Sénégal), en octobre 2005, des Directives pour surveiller et rendre compte de sa mise en œuvre dans les pays par l’élaboration des rapports. Jusqu'à ce jour seuls sept Etats Membres ont soumis leurs rapports, à savoir : L'Algérie, le Burundi, l'Ethiopie, le Lesotho, la Namibie, le Sénégal, l'Afrique du Sud, l’Ile Maurice et la Tunisie. 





Ces rapports seront à l’étude au prochain sommet des chefs d’Etat de l’Union Africaine qui se tiendra en janvier 2007 à Adis-Abéba.


A cet effet, le Secrétariat Général de l’organisation de l’Union Africaine a publié, les rapports des pays, dont celui du Sénégal sur la mise en œuvre de la Déclaration solennelle des chefs d’Etat et de Gouvernement sur l’égalité entre les hommes et les femmes en Afrique. Consulter le rapport national du Sénégal.





Consulter les autres rapports sur le site de l’Union Africaine au : www.africa-union.org/root/au/Conferences/Past/2006/October/WG/doc.htm





**********


25 novembre - Journée internationale pour l'élimination de la violence à l'égard des femmes.


A cette occasion diverses manifestations sont organisées dans le monde. L'Union interparlementaire (UIP) lance un appel aux parlements pour intensifier l'action contre la violence à l'égard des femmes. Lire la Résolution de l'UIP sur la violence à l'égard des femmes et le le communiqué de la Directrice Exécutive de l’UNIFEM, Madame Noeleen Heyser au www.ipu.org/conf-f/114/114-3.htm 


**********


Rapport sur « Les jeunes en mouvement, état de la population mondiale 2006 »


Le rapport fait une analyse sur le vécu quotidien des jeunes femmes et jeunes hommes qui se sont aventuré-e-s dans des pays étrangers, à la poursuite de leurs rêves ou pour fuir l'oppression, la guerre, la pauvreté ou le malheur. 























9ème réunion consultative des femmes à Addis Abeba les 25 et 26 janvier 2006 : les femmes africaines évaluent les engagements pris les chefs d’Etats





��
Une quarantaine de représentantes de réseaux et organisations de la société civile parmi lesquels le WiLDAF se sont �
�
réunies à Addis Abeba les 24 et 25 janvier 2007 en marge du sommet des Chefs d’Etat de l’Union Africaine. Il en est ressorti que les progrès en matière de mise en œuvre de ladite déclaration sont très lents. Bien plus, l’enthousiasme et l’engagement qui ont accompagné l’adoption de la déclaration se sont considérablement amenuisés. Seuls 9 des 53 pays de l’Union Africaine ont soumis leur rapport à la conférence des Chefs d’Etats et de gouvernements. 





Nous reviendrons sur l’événement dans notre prochaine parution.











Burkina Faso : un gynécologue congolais « répare » les excisions 





La « réparation » des clitoris excisés est un succès au Burkina.





Selon un article présenté par Mr Habibou Bangré, le gynécologue obstétricien congolais le Dr Sébastien Madzou, qui exerce à Angers, a opéré, dans la capitale Burkinabè avec succès sous anesthésie générale ou péridurale, une vingtaine de femmes excisées avec le concours de médecins burkinabès, qu'il formait en même temps à la technique de reconstruction clitoridienne que lui avait apprise l'urologue français Pierre Foldes, inventeur de la méthode. 





Lire l’interview que le Dr Sébastien Madzou, a adressée à Afrik.com sur la question au : www.wildaf-ao.org/fr/ecrire/articles.php3?id_article=1072


Source : Afrik.com








**********


Initiative des Femmes 


« Prix Nobel de la Paix »





Les Lauréates du Prix Nobel de la Paix Jody Williams, Shirin Ebadi, Wangari Maathai, Rigoberta Menchú Tum et Betty Williams, ont lancé une initiative en 2006 visant à unir leurs efforts pour la promotion de la paix, la justice et l’égalité, ainsi que l’appui au renforcement des droits des femmes dans le monde entier. 


L'Initiative des Femmes s’appuie sur le combat de la violence à l'égard des femmes, le partage des informations, le parrainage des réunions internationales et la réalisation du travail en réseau.





Visiter: � HYPERLINK "http://www.nobelwomensinitiative.org/about.php" ��www.nobelwomensinitiative.org/about.php�


Source : Carrefour AWID





**********


Le Conseil d'Administration de la Fondation Bill Clinton pour la Paix (BCFP en anglais) a organisé le 18 Décembre 2006, Kinshasa, (République Démocratique du Congo (RDC), une Cérémonie Annuelle de remise de Prix de la Journée du Mérite. 





Les prix ont été attribués aux individus et aux ONG qui ont excellé dans la promotion de la paix, de la démocratie et des droits humains dans le monde.


Source : E-CIVICUS





On constate également un accroissement d’informations en ligne destinés aux femmes (documentation, publications, sites Web de groupes de femmes, forums de discussion, etc.) et l'émergence de réseaux régionaux ou internationaux (grâce à la création de forums ou de sites Web). 





Quelques sites pour votre information


http://www.wildaf-ao.org


http://www.softaid.net/-pleiades/


http://www.oeh.uni-linz.ac.at:8001/-lisa/index.html


http://www.shef.ac.uk/uni/projects/wivc/


http://wwwerg.uio.no/WWW-other/sfk/


http://www.igc.apac.org/vsister.html


http://www.next.com.au/spyfood/geekgirl


http://www.ora.com/info/research/user/charts/net-gender.html


http://future.sri.com/vals/trends/gender.html


http://www.nielsenmedia.com/whatsnew/execsum2.htm


http://www.cc.gatech.edu/gvu/user_surveys/team.html


http://www.maires.co.uk/users.html


http://www.cyberbabe.com


http://www.voyagerco.com/gg/gg.html)


http://www..gnofn.org/-jbourg/grils/


http://www.women.com/


http://www.igc.apc.org/womensnet/


� HYPERLINK "http://sunsite.unc.edu./cheryb/women/wshome.html" ��http://sunsite.unc.edu./cheryb/women/wshome.html�


� HYPERLINK "http://www.famafrique.org/regentic/accueil.html" ��http://www.famafrique.org/regentic/accueil.html�


http://www.iway.fr/femmes/. 





Site scientifiques femmes


http://www.careermosaic.com/cm/witi (information sur l’association professionnelle de femmes représentant diverses disciplines au sein d’organismes à vocation technologique). 


http://www.a1.mit.edu/people/ellens/gen-der/worm and min.html (les femmes et les minorités dans les sciences et les métiers de l’ingénieur).


http://tweedledee.ucsb.edu/kris/wis.html


http://xerxes.nas.edu:70/1/cwse (listes des organisations regroupant des femmes scientifiques et/ou s’adressant à elles aux Etats Unis)


� HYPERLINK "http://mmm.dartmouth.edu/pages/wiskit.html" ��http://mmm.dartmouth.edu/pages/wiskit.html� 


**********
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